
L'utilisation occasionnelle d'un véhicule personnel doit-elle être
indemnisée ?

Réponse courte

L'utilisation occasionnelle d'un véhicule personnel par un salarié au Luxembourg doit être indemnisée si elle

répond à une demande expresse ou à un accord préalable de l'employeur, formalisé et traçable, et si le

déplacement est strictement professionnel, autorisé et justifié. L'indemnisation prend la forme d'une indemnité

kilométrique, dans la limite du barème officiel de l'Administration des contributions directes.

L'employeur doit veiller à la conservation des documents, à l'égalité de traitement entre salariés et à la

vérification de la couverture d'assurance pour l'usage professionnel du véhicule. Toute utilisation non autorisée ou

non justifiée peut être refusée à l'indemnisation. Une politique écrite précisant les cas autorisés et les modalités de

déclaration est fortement recommandée.

Définition

L'utilisation occasionnelle d'un véhicule personnel par un salarié correspond à toute situation où un employeur

sollicite ou autorise un salarié à utiliser son propre véhicule pour effectuer un déplacement professionnel

ponctuel, en dehors du trajet domicile-travail habituel. Cette utilisation ne constitue pas une obligation

contractuelle permanente ni une clause de mobilité imposant l'usage régulier du véhicule privé.

Ce type d'utilisation intervient généralement lorsque les moyens de transport de l'entreprise ne sont pas

disponibles ou adaptés à la mission à accomplir. Elle doit être distinguée de l'usage habituel ou systématique du

véhicule personnel, qui relève d'un autre régime.

Conditions d’exercice

L'indemnisation d'une utilisation occasionnelle du véhicule personnel est subordonnée aux conditions suivantes :

Condition Exigence

Accord préalable Demande expresse formalisée et traçable

Nécessité professionnelle Absence de véhicule de service, impossibilité transports

Déplacement strictement professionnel Hors trajet domicile-travail habituel

Justification Relevé détaillé des déplacements

Égalité de traitement Art. L.241-1 C. trav.
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Le salarié ne peut prétendre à indemnisation qu'en respectant l'ensemble de ces critères cumulatifs.

Modalités pratiques

L'indemnité kilométrique est versée selon les modalités opérationnelles suivantes :

Modalité Obligation

Nature Indemnité kilométrique (carburant, usure, assurance)

Plafond Barème Administration des contributions directes

Relevé Date, motif, itinéraire, kilométrage

Exonération Fiscale et sociale dans la limite du barème

Assurance Couverture explicite de l'usage professionnel

Conservation Justificatifs archivés 10 ans

Tout excédent au barème est requalifié en avantage en nature imposable soumis à cotisations.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser la procédure d'autorisation et de remboursement dans une note interne ou un

règlement d'entreprise, précisant les cas d'utilisation admis, les modalités de déclaration, les plafonds applicables

et les documents à fournir.

L'employeur doit vérifier que l'assurance automobile du salarié couvre explicitement l'usage professionnel du

véhicule. Il est conseillé de limiter l'usage occasionnel aux situations exceptionnelles et de privilégier, lorsque cela est

possible, les moyens de transport mis à disposition par l'entreprise.

Toute utilisation non autorisée ou non justifiée peut être refusée à l'indemnisation. Il est également recommandé

d'informer les salariés sur les conditions d'indemnisation et les démarches à suivre.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 C. trav. Rémunération et avantages en nature

Art. L.241-1 C. trav. Égalité de traitement

Art. L.261-1 C. trav. Vie privée et traitement des données

Art. L.414-3 C. trav. Consultation de la délégation du personnel

Loi du 4 décembre 1967 (LIR) Impôt sur le revenu, frais professionnels

Circulaire L.I.R. n° 104/3 Plafonds d'exonération indemnité kilométrique

Vérifiez systématiquement que l'assurance automobile du salarié couvre explicitement les déplacements professionnels. À défaut,

l'employeur peut engager sa responsabilité en cas d'accident survenu lors d'une mission professionnelle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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